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Paris, le 19 mai 2016

Le Haut Comité de gouvernement d'entreprise vient de faire connaître au
Président Directeur Général de Renault et au Président du Comité des
rémunérations ses recommandations concernant la prise en compte du
vote négatif des actionnaires de cette société sur la rémunération du
dirigeant.

Le Haut Comité estime que l'esprit du Code AFEP-MEDEF et les principes
de la démocratie actionnariale imposent que le conseil d'administration,
après consultation des principaux actionnaires pour mieux comprendre
leurs attentes, décide d'introduire des évolutions significatives du mode de
rémunération, dans le sens des recommandations que le Comité a
formulées.
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Le Code AFEP-MEDEF est un ensemble de recommandations élaboré par l'Association Française
des Entreprises Privées (Afep) et le Mouvement des Entreprises de France (Medef) après
concertation avec les différents acteurs de la place. Aujourd’hui, ce code qui régit le gouvernement
d’entreprise dans tous ses aspects (conseil : composition, fonctionnement, rôle, stratégie,
administrateurs indépendants, évaluation, information, comités, déontologie, rémunération des
dirigeants mandataires sociaux, mise en œuvre des recommandations) est l’un des plus exigeants au
monde avec le UK Corporate Governance Code.

Le Haut Comité de Gouvernement d’Entreprise (HCGE), constitué lors de la révision du code
AFEP-MEDEF de 2013, est à la fois gardien du respect de l’application du Code et force de
proposition de ses évolutions. Le Haut Comité est présidé par Denis Ranque, président du conseil
d’AirbusGroup, entouré de trois autres dirigeants de groupes de taille internationale, de deux
personnalités choisies pour leur compétence en matière juridique et de déontologie et d'une
personnalité représentant les investisseurs.


